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SECTION 1 
 

SECTEURS INONDABLES 
 
 
 

MESURE RELATIVE 
AUX PLAINES  
INONDABLES 99 
Règlement n° 2009-458 

Dans la zone de grand courant d’une plaine inondable, 
ainsi que dans les plaines inondables identifiées sans que 
ne soient distinguées les zones de grand courant de celles 
de faible courant, sont interdits toutes les constructions, 
tous les ouvrages et tous les travaux, à l’exception des cas 
suivants si leur réalisation respecte également les 
dispositions des articles 102 et 104 relatives aux rives et au 
littoral : 

a) les travaux qui sont destinés à maintenir en bon état 
les terrains, à entretenir, à réparer, à moderniser ou à 
démolir les constructions et ouvrages existants, à la 
condition que ces travaux n’augmentent pas la 
superficie de la propriété exposée aux inondations. 
Cependant, lors de travaux de modernisation ou de 
reconstruction d’une infrastructure liée à une voie de 
circulation publique, la superficie de l’ouvrage exposée 
aux inondations peut être augmentée de 25 % pour des 
raisons de sécurité publique ou pour rendre telle 
infrastructure conforme aux normes applicables. Dans 
tous les cas, les travaux majeurs à une construction ou 
à un ouvrage doivent entraîner l’immunisation de 
l’ensemble de celle-ci ou de celui-ci; 

b) les installations entreprises par les gouvernements, 
leurs ministères et organismes, qui sont nécessaires 
aux activités de trafic maritime, notamment les quais, 
les brise-lames, les canaux, les écluses et les aides fixes 
à la navigation; des mesures d’immunisation 
appropriées doivent s’appliquer aux parties des 
ouvrages situées sous le niveau d’inondation de la crue 
à récurrence de 100 ans; 



 

 

c) les installations souterraines linéaires de services 
d'utilité publique telles que les pipelines, les lignes 
électriques et téléphoniques ainsi que les conduites 
d'aqueduc et d'égout ne comportant aucune entrée de 
service pour des constructions ou ouvrages situés dans 
la zone inondable de grand courant; 

d) la construction de réseaux d'aqueduc ou d'égout 
souterrains dans les secteurs déjà construits mais non 
pourvus de ces services afin de raccorder uniquement 
les constructions et ouvrages déjà existants à la date 
d'entrée en vigueur du premier règlement municipal, 
local ou régional, interdisant de telles constructions et 
de tels ouvrages en zone de grand courant d’une plaine 
inondable; 

e) les installations septiques destinées à des 
constructions ou des ouvrages existants. L'installation 
prévue doit être conforme à la réglementation sur 
l'évacuation et le traitement des eaux usées des 

résidences isolées, édictée en vertu de la Loi sur la 

qualité de l'environnement; 

f) l'amélioration ou le remplacement d'un puits d'une 
résidence ou d'un établissement existant par un puits 
tubulaire, construit de façon à éliminer les risques de 
contamination par scellement de l'espace annulaire par 
des matériaux étanches et de façon durable ainsi qu'à 
éviter la submersion; 

g) un ouvrage à aire ouverte, à des fins récréatives, autre 
qu’un terrain de golf, réalisable sans remblai ni déblai; 

h) la reconstruction lorsqu'un ouvrage ou une 
construction a été détruit par une catastrophe autre 
qu'une inondation. Les reconstructions doivent être 
immunisées conformément aux prescriptions du 
présent règlement; 

i) les aménagements fauniques ne nécessitant pas de 
remblai et ceux qui en nécessitent, mais dans ce 
dernier cas, seulement s'ils sont assujettis à l'obtention 

d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 

l'environnement; 

j) les travaux de drainage des terres; 

k) les activités d'aménagement forestier, réalisées sans 
déblai ni remblai, dont la réalisation est assujettie à la 

Loi sur les forêts et à ses règlements; 

l) les activités agricoles réalisées sans remblai ni déblai. 
 



 

 

Dans la zone de faible courant d’une plaine inondable 
sont interdits : 

a) toutes les constructions et les ouvrages non 
immunisés; 

b) les travaux de remblai autres que ceux requis pour 
l’immunisation des constructions et ouvrages autorisés. 

 
Dans cette zone, si leur réalisation respecte également les 
dispositions des articles 102 et 104 relatives aux rives et 
littoral, sont permis les constructions, ouvrages et travaux 
respectant les mesures d’immunisation suivantes : 

a) aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d'accès, 
garage, etc.) ne peut être atteinte par la crue de 
récurrence de 100 ans; 

b) aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être atteint 
par la crue à récurrence de 100 ans; 

c) les drains d'évacuation sont munis de clapets de 
retenue; 

d) pour toute structure ou partie de structure sise sous le 
niveau de la crue à récurrence de 100 ans, une étude 
produite par un membre de l’Ordre des ingénieurs du 
Québec doit démontrer la capacité des structures à 
résister à cette crue, en y intégrant les calculs relatifs 
à :  

- l'imperméabilisation; 

- la stabilité des structures; 

- l'armature nécessaire; 

- la capacité de pompage pour évacuer les eaux 
d'infiltration; et 

- la résistance du béton à la compression et à la 
tension. 

e) Le remblayage du terrain doit se limiter à une 
protection immédiate autour de la construction ou de 
l'ouvrage visé et non être étendu à l'ensemble du 
terrain sur lequel il est prévu; la pente moyenne, du 
sommet du remblai adjacent à la construction ou à 
l'ouvrage protégé, jusqu'à son pied, ne doit pas être 
inférieure à 331/3 % (rapport 1 vertical : 3 horizontal). 

 
 



 

 

 
NIVEAU 
D'INONDATION 100 

Pour les zones à risque d'inondation, le niveau d'inondation 
est représenté par le niveau du sol mesuré à la limite de la 
zone d'inondation illustrée qui est située le plus près du 
site des travaux. 
 

EXCEPTIONS AUX 
NORMES RELATIVES 
AUX ZONES 
À RISQUE 
D'INONDATION 101 

Lorsqu'un site visé par des travaux est situé dans une zone 
à risque d'inondation et qu'un relevé de terrain démontre 
que le site est situé au-dessus du niveau d'inondation 
applicable, déterminé selon les dispositions de l'article 100, 
les dispositions suivantes s'appliquent à la place de celles 
prévues à l'article 99 : 
 
 les travaux de remblai sont interdits sauf ceux requis 

pour l'immunisation d'une construction ou d'un ouvrage 
existant ou autorisé en vertu de la présente section; 

 
 tout ouvrage ou construction doit respecter les normes 

d'immunisation prévues au règlement de construction 
en vigueur. Toutefois, il n'est pas obligatoire de 
respecter les normes d'immunisation pour un bâtiment 
accessoire sans fondation permanente continue. 

 
Le relevé de terrain doit être effectué par un membre de 
l'Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec et les 
résultats doivent être reproduits sur un plan détaillé 
montrant les limites du terrain en cause et le site visé pas 
les travaux. Le plan doit être déposé avec la demande de 
permis ou de certificat d'autorisation. 
 


